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(54) TAPIS RÉSISTANT À L’EFFILOCHAGE PRÉSENTANT DES FILS NATURELS

(57) La présente invention concerne un tapis présen-
tant des fils naturels comprenant au moins une série de
fils de chaîne entrelacés avec une série de fils de trame,
formant ainsi un tissu présentant une face supérieure,
une face inférieure et une multitude de flottés, qui sont
une section d’un fil qui apparaît à la surface d’un tissu,

lesdits flottés comprennent des flottés supérieurs appa-
raissant sur la face supérieure du tapis et des flottées
inférieurs apparaissant sur la face supérieure du tapis,
caractérisé en ce que chaque fil de trame des flottés flot-
tent au-dessus d’au plus 6 fils de chaines.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un tapis pré-
sentant des fils naturels et un procédé pour la fabrication
d’un tapis présentant des fils naturels.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
concerne un tapis dont les fils ne se détachent pas ou
seulement de manière très limitée après découpe.

ART ANTERIEUR

[0003] Les tapis sont bien connus comme revêtement
de sol et sont souvent utilisés comme revêtement de sol
de grands espaces tels que par exemple d’hôpitaux,
d’entreprises, de résidences, d’habitations, etc. Il est
usuel de prévoir des rouleaux de tapis, qui sont déroulés,
découpés sur mesure et fixés sur une surface. Différents
tapis sont ainsi disposés les uns le long des autres en
se raccordant, des joints étant présents entre les diffé-
rents tapis.
[0004] Lors de la découpe de tapis, différents fils des
tapis sont coupés. Des fils peuvent de ce fait se détacher,
ce qui sera visuellement observable au niveau des joints.
En outre, au niveau des fils coupés, les armures du tapis
sont affaiblies. Au fil du temps, le nombre de fils détachés
au niveau des joints peut augmenter de ce fait. De plus,
les fils détachés peuvent devenir plus visibles au fil du
temps. Ce détachement des fils le long des joints suite
à la découpe n’est pas souhaité, tant pour la stabilité du
tapis que pour son appréciation visuelle.
[0005] Lorsqu’un tapis est formé à partir de fils natu-
rels, non fusibles, des conditions limites supplémentaires
sont en outre imposées aux éventuelles solutions pour
arriver à une bonne résolution du problème de détache-
ment de fils au niveau des joints.
[0006] La présente invention a l’objectif de trouver une
solution pour remédier au moins à quelques-uns des pro-
blèmes précités.

RÉSUMÉ

[0007] Par conséquent, l’invention concerne un tapis
résistant à l’effilochage présentant des fils naturels selon
la revendication 1.
[0008] Par conséquent, dans un premier aspect, l’in-
vention concerne un tapis présentant des fils naturels
comprenant une série de fils de chaîne entrelacés avec
une série de fils de trame, formant ainsi un tissu présen-
tant une multitude de flottés, qui sont une section de fil
qui apparaît à la surface d’un tapis, lesdits flottés dudit
tapis étant pourvus d’une densité d’armure de fils de chaî-
ne à fils de trame comprise entre 6:1 et 1:6.
[0009] On obtient ainsi comme avantage que les fils
qui se détachent au niveau des joints du tapis ne peuvent
pas être plus longs qu’une longueur de cinq armures. En
pratique, la longueur des fils qui se détachent peut donc

être limitée simplement à moins de 3 mm et même à
moins de 2 mm. De ce fait, les fils détachés sont peu
observables visuellement, voire invisibles.
[0010] Dans un deuxième aspect, la présente inven-
tion concerne un procédé pour la fabrication d’un tapis
présentant des fils naturels par l’entrelaçage d’une série
de fils de chaîne avec une série de fils de trame, ce qui
forme un tissu présentant une multitude de flottés, lesdits
flottés dudit tapis étant formés à une densité d’armure
de fils de chaîne à fils de trame comprise entre 6:1 et 1:6.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0011] Les caractéristiques, les avantages et les ob-
jectifs explicites de la présente invention apparaîtront
plus clairement pour l’homme du métier dans le domaine
technique de l’invention après avoir lu la description dé-
taillée qui suit de la forme de réalisation de l’invention et
des figures annexées à celle-ci. Les figures ont pour but
de mieux expliquer l’invention, sans limiter pour autant
la portée de l’invention.
[0012] La figure 1 montre une représentation schéma-
tique d’un tapis 1 selon le premier aspect de l’invention.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0013] Sauf indication contraire, tous les termes qui
sont utilisés dans la description de l’invention, y compris
les termes techniques et scientifiques, ont la signification
qui est comprise d’une manière générale par l’homme
du métier dans le domaine technique de l’invention. Pour
une meilleure appréciation de la description de l’inven-
tion, les termes suivants sont expliqués de façon expli-
cite.
[0014] "Un", "le/la" et "les" font référence dans ce do-
cument aussi bien au singulier qu’au pluriel sauf si le
contexte l’indique différemment de façon claire. Par
exemple, "un segment" signifie un ou plus d’un segment.
[0015] Lorsque "environ" ou "à peu près" est utilisé
dans ce document pour une grandeur mesurable, un pa-
ramètre, une durée temporelle ou un couple, et analo-
gues, on veut dire des variations de 6 20 % ou moins,
de préférence de 6 10 % ou moins, de préférence encore
de 6 5 % ou moins, de préférence particulière encore
de 6 1 % ou moins, et même de préférence encore de
6 0,1 % ou moins de la valeur citée, dans la mesure où
de telles variations sont applicables dans l’invention dé-
crite. Il convient cependant aussi de comprendre ici que
la valeur de la grandeur pour laquelle le terme "environ"
ou "à peu près" est utilisé est elle-même révélée de façon
spécifique.
[0016] Les termes "comprendre", "comprenant", "être
constitué par", "constitué(e)(s) par", "pourvu(e)(s) de",
"contenir", "contenant", "comporter", "comportant", "ren-
fermer", "renfermant" sont des synonymes et sont des
termes inclusifs ou ouverts qui indiquent la présence de
ce qui suit et qui n’excluent ou qui n’empêchent pas la
présence d’autres composants, caractéristiques, élé-
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ments, membres, étapes, connu(e)s par ou décrit(e)s
dans l’état de la technique.
[0017] L’indication d’intervalles numériques par les
points d’extrémité comprend tous les nombres entiers,
toutes les fractions et/ou tous les nombres réels entre
les points d’extrémité, ces points d’extrémité étant inclus.
[0018] Dans le contexte de la présente invention, le
terme "tapis" renvoie spécifiquement à un tapis tissé, les
fils de trame étant introduits et entrelacés avec une série
de fils de chaîne. Le passage répété de fils de trame en-
dessous et au-dessus des fils de chaîne forme un dessin
d’insertion. Le dessin d’insertion peut être répété plu-
sieurs fois au niveau d’une rangée de trame. Ladite pre-
mière série de fils de chaîne peut être identique ou dif-
férente de ladite deuxième série de fils de chaîne. La
première série de fils de chaîne peut comprendre 1, 2,
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 ou 10 fils. La deuxième série de fils de
chaîne peut comprendre 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 ou 10 fils.
Le nombre de fils de chaîne détermine la largeur, la lon-
gueur ou le diamètre du tapis. Les fils de trame sont in-
troduits et entrelacés sur les fils de chaîne en des ran-
gées de manière telle qu’une rangée commence à hau-
teur du premier fil de chaîne et s’étend jusqu’au dernier
fil de chaîne. Les fils de chaîne et les fils de trame sont
amenés de manière telle qu’ils sont positionnés récipro-
quement de manière principalement orthogonale les uns
par rapport aux autres. Les fils de chaîne et les fils de
trame peuvent être choisis dans le groupe comprenant,
mais sans s’y limiter : le lin, la laine, le coton, la soie. Les
fils de trame et les fils de chaîne peuvent être constitués
d’un matériau différent ou identique et peuvent être dotés
d’une épaisseur identique ou différente.
[0019] De préférence, le tapis comprend une seule sé-
rie de fils de chaine. Lors du tissage, une tension unifor-
me est appliquée aux fils de chaine. Ceci réduit consi-
dérablement le cout du tapis puisque les machines re-
quises pour sa production sont simple comparées aux
machine de tissage de tapis comprenant au moins deux
séries de fils de chaines. En plus, le fait d’avoir une seule
tension sur les fils de chaines réduit le poids du tapis ce
qui facilite son transport et/ou stockage.
[0020] L’expression "dessin d’insertion" est utilisée ici
pour une manière et une succession spécifiques de tis-
sage de fils de chaîne et de fils de trame.
[0021] Le terme "flotté" renvoie à une section d’un fil
qui apparaît à la surface du tapis tissé. Le terme "flotté
supérieur" renvoie à une section d’un fil qui apparaît sur
le côté supérieur du tapis tissé. Un flotté supérieur est
formé par une armure présentant une densité d’armure
de chaîne:trame d’au plus 5:1. Ceci signifie que chaque
fil de trame flotte au-dessus d’au plus 6 fils de chaine,
de préférence au plus 5 fils de chaîne, encore de préfé-
rence au plus 3 fils de chaines. En variante, chaque fil
de chaîne flotte au-dessus d’au plus 6 fils de trame, de
préférence au plus 5 fils de trame, encore de préférence
au plus 3 fils de trame. Le terme "flotté inférieur" renvoie
à une section d’un fil qui apparaît sur le côté inférieur du
tapis tissé. Un flotté inférieur est formé par une armure

présentant une densité d’armure de chaîne:trame d’au
plus 5:1. Ceci signifie que chaque fil de trame flotte au-
dessus d’au plus 6 fils de chaine, de préférence au plus
5 fils de chaîne, encore de préférence au plus 3 fils de
chaines. En variante, chaque fil de chaîne flotte au-des-
sus d’au plus 6 fils de trame, de préférence au plus 5 fils
de trame, encore de préférence au plus 3 fils de trame.
Le terme "armure" ou "armure de tissage" est utilisé pour
désigner l’entrelaçage de fils de trame et de fils de chaîne
pour la formation d’un tapis.
[0022] Le terme "flotté de trame" désigne un flotté qui
est formé par le fil de trame. Le terme "flotté de chaîne"
désigne un flotté qui est formé par le fil de chaîne.
[0023] Dans un premier aspect, l’invention concerne
un tapis présentant des fils naturels comprenant une sé-
rie de fils de chaîne entrelacés avec une série de fils de
trame, formant ainsi un tissu présentant une multitude
de flottés, qui sont une section du fil qui apparaît à la
surface d’un tapis, lesdits flottés dudit tapis étant pourvus
d’une densité d’armure de fils de chaîne à fils de trame
comprise entre 6:1 et 1:6.
[0024] Ceci présente comme avantage que les fils qui
se détachent au niveau des joints du tapis ne peuvent
pas être plus longs qu’une longueur de cinq armures.
Ces fils peuvent se détacher lors de la découpe sur me-
sure du tapis, par exemple par une découpe thermique
ou par une découpe sonique ou par fréquence. En pra-
tique, la longueur des fils qui se détachent peut donc être
limitée simplement à moins de 3 mm et même à moins
de 2 mm. De ce fait, les fils détachés sont peu observa-
bles visuellement, voire invisibles.
[0025] En outre, les inventeurs ont constaté qu’une ar-
mure suffisamment intense de fils de chaîne et de fils de
trame augmente la stabilité du tapis. De ce fait, l’utilisa-
tion d’une série de fils de chaîne tendus et d’une série
de fils de chaîne moins tendus ou détendus n’est pas
nécessaire pour obtenir une stabilité suffisante dans le
tapis. Lorsque la densité d’armure est suffisamment éle-
vée, on obtient une stabilité suffisante grâce à seulement
une série de fils de chaîne.
[0026] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, ladite densité d’armure étant située entre
5:1 et 1:5, de préférence entre 3:1 et 1:3 et plus préfé-
rablement entre 2:1 et 1:2. De ce fait, la longueur des fils
qui se détachent au niveau des joints est limitée davan-
tage, par exemple jusqu’à au maximum 2 mm et plus
préférablement jusqu’à au maximum 1 mm et encore plus
préférablement jusqu’à au maximum 0,5 mm. Dans un
mode de réalisation le plus avantageux, ledit tapis est
pourvu d’une densité d’armure égale à 1:1.
[0027] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, lesdits fils de chaîne étant pourvus d’une
tension uniforme dans ledit tapis. De préférence, ladite
tension uniforme est comprise entre 250 N et 400 N et
plus préférablement entre 280 N et 375 N. Ceci présente
comme avantage que lesdits fils de chaîne présentent
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un relief et sont donc mieux visibles à la surface du tapis.
Ce fil de chaîne peut être considéré comme un fil déco-
ratif ou un fil conférant un effet, l’effet de couleur et la
texture contribuant principalement à la qualité et à l’ap-
préciation du tapis, en plus de la stabilité conférée par
fils de trame. La présence d’une deuxième série de fils
de chaîne tendus n’est pas nécessaire pour obtenir une
stabilité suffisante dudit tapis.
[0028] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, une deuxième série de fils de chaîne étant
prévue présentant une tension différente de la série de
fils de chaîne susmentionnée. Cette série de fils de chaî-
ne est de préférence également pourvue d’une tension
uniforme dans le tapis et de préférence également d’une
densité d’armure selon l’invention. Une telle série de fils
de chaîne est destinée à apporter un effet de couleur
et/ou de texture supplémentaire au tapis.
[0029] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, au maximum deux séries de fils de chaîne
étant prévues et de préférence au maximum une série
de fils de chaîne.
[0030] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, ledit flotté étant formé par des fils de trame.
[0031] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, lesdits fils de chaîne et lesdits fils de trame
étant constitués à raison d’au moins 50% de fils naturels,
et plus préférablement à raison d’au moins 80%, d’au
moins 90% et même à raison de 100%.
[0032] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, lesdits fils de chaîne étant constitués de
laine et/ou lesdits fils de trame étant constitués de coton
et/ou de laine.
[0033] Ceci présente comme avantage qu’on obtient
un optimum en ce qui concerne les propriétés du produit.
La laine présente une bonne résistance à l’usure et une
bonne durabilité ainsi qu’une élasticité naturelle relative-
ment bonne et une bonne capacité d’absorption de co-
lorants. En même temps, la laine forme une bonne masse
de volume, ce volume permettant au fil en laine d’arriver
à la surface. Le coton présente, comme avantage, une
bonne résistance. On utilise de préférence des fils en
coton présentant un titre de fil de 24/2 NE comme fils de
chaîne.
[0034] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, lesdits fils de trame étant des fils chenille,
de préférence des fils chenille en coton.
[0035] Un fils chenille doit être compris comme étant
un fil comprenant un fil central, également appelé "l’âme"
du fil dans le jargon spécialisé, ce fil central étant de
préférence constitué par 2, 3 ou 4 fils. Une multitude de
particules latérales d’étoffe sont disposées autour du fil
central, qui assurent le volume important du fil chenille

à une faible densité. Étant donné qu’un fil chenille pré-
sente une densité relativement basse, le poids total du
tapis est limité ce qui est avantageux pendant le transport
et l’installation.
[0036] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, un premier substrat (5) étant disposé, au
niveau de la face inférieure (2b) dudit tissu. Le fait qu’une
tension uniforme est appliquée aux fils de chaines du
tapis, le premier substrat est en contact avec au moins
80%, de préférence 90%, encore de préférence 100%
desdits fils de chaines du tapis. Ceci améliore l’adhéren-
ce du premier substrat au tapis et augmente la rigidité
dudit tapis.
[0037] Ledit premier substrat forme une couche, con-
tinue ou non, de matériau, tel que par exemple une étoffe,
un latex ou un non-tissé, qui fonctionne pour la fixation
au moins partielle des fils de trame et des fils de chaîne
les uns par rapport aux autres. Cette fixation est destinée
à réduire au minimum le risque de détachement de fils
lors de la découpe du tapis. Dans un mode de réalisation,
un adhésif polymère est utilisé comme premier substrat,
cet adhésif polymère comprenant de préférence au
moins 80% en poids d’un ou de plusieurs polymères et/ou
copolymères d’éthylène. Dans d’autres modes de réali-
sation, ledit premier substrat comprend un adhésif poly-
mère qui comprend au moins 80% en poids d’un ou de
plusieurs copolymères d’éthylène, chacun de ces copo-
lymères d’éthylène comprenant 50 à 95% en poids
d’éthylène et 5 à 50% en poids d’un comonomère qui est
choisi dans le groupe formé par les esters et les acides
carboxyliques. Dans des modes de réalisation préférés,
ledit premier substrat est un latex et plus préférablement
un latex doté de propriétés de résistance à l’effilochage.
Dans des modes de réalisation encore plus préférés, le
premier substrat présente en outre des propriétés de ré-
sistance au feu et/ou ignifuges.
[0038] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un tapis selon le premier aspect
de l’invention, un deuxième substrat étant disposé sur la
face dudit premier substrat à l’opposé de la face se rac-
cordant au tissu, de préférence constitué de polyester
et/ou de polypropylène. Un tel deuxième substrat pré-
sente comme avantage qu’une certaine mesure de sta-
bilité dimensionnelle peut être conférée au tapis.
[0039] Dans un deuxième aspect, la présente inven-
tion concerne un procédé pour la fabrication d’un tapis
présentant des fils naturels par l’entrelaçage d’une série
de fils de chaîne avec une série de fils de trame, ce qui
forme un tissu présentant une multitude de flottés, lesdits
flottés dudit tapis étant formés à une densité d’armure
de fils de chaîne à fils de trame comprise entre 6:1 et
1:6. Dans un mode de réalisation préféré, la présente
invention concerne un procédé selon le deuxième aspect
de l’invention, ladite densité d’armure étant située entre
5:1 et 1:5, de préférence entre 3:1 et 1:3 et plus préfé-
rablement entre 2:1 et 1:2.
[0040] On obtient ainsi comme avantage que les fils
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qui se détachent au niveau des joints du tapis sont peu
visibles, voire invisibles après la découpe. En outre, les
inventeurs ont constaté qu’une armure suffisamment in-
tense de fils de chaîne et de fils de trame augmente la
stabilité du tapis, ce qui permet une construction plus
simple du tapis.
[0041] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un procédé selon le deuxième as-
pect de l’invention, au moins une série de fils de chaîne
présentant une tension uniforme étant entrelacés avec
lesdits fils de trame. De préférence, ladite tension unifor-
me est comprise entre 250 N et 400 N et, plus préféra-
blement, entre 280 N et 375 N. Ceci présente comme
avantage que lesdits fils de chaîne présentent un relief
et sont donc mieux visibles à la surface du tapis. De pré-
férence, la série mentionnée de fils de chaîne est éga-
lement pourvue d’une densité d’armure selon l’invention.
Une telle série de fils de chaîne est destinée à apporter
un effet de couleur et/ou de texture supplémentaire au
tapis.
[0042] Dans un mode de réalisation préféré, la présen-
te invention concerne un procédé selon le deuxième as-
pect de l’invention, un premier substrat et éventuellement
un deuxième substrat étant disposé(s) au niveau de la
face inférieure dudit tissu. Une telle fixation est destinée
à réduire au minimum le risque de détachement de fils
lors de la découpe du tapis. Dans des modes de réalisa-
tion encore plus préférés, le premier substrat confère en
outre des propriétés de résistance au feu et/ou ignifuges.
Ledit deuxième substrat présente comme avantage
qu’une certaine mesure de stabilité dimensionnelle peut
être conférée au tapis.

EXEMPLES

[0043] L’invention est explicitée davantage à l’aide de
l’exemple suivant, sans cependant être limitée à celui-ci.
La figure 1 montre une représentation schématique d’un
tapis 1 fabriqué en un tissu 2 de fils naturels, présentant
une série de fils de trame 3 et de fils de chaîne 4, qui
sont reliés les uns aux autres selon un motif prédéfini.
Le tissu est caractérisé par une première face 2a, éga-
lement appelée côté supérieur ou surface de dessus, et
une deuxième face 2b, également appelée côté inférieur
ou surface de dessous, à l’opposé de cette première face
2a.
[0044] La figure montre une densité d’armure optimale
de fils de chaîne par rapport aux fils de trame égale à
1:1. Ceci signifie que chaque fil de chaîne forme une
armure avec chaque fil de trame consécutif. De cette
manière, on obtient une bonne stabilité du tissu 2 et par
conséquent du tapis 1. Les fils de chaîne 4 sont réalisés
en laine et pourvus d’un effet de couleur pour apporter
un aspect visuel au tapis. Les fils de chaîne 4 sont en-
trelacés à une tension uniforme dans le tapis. Les fils de
trame 3 sont réalisés en fils chenille en coton et assurent
une bonne stabilité.
[0045] En outre, le tapis comprend un premier substrat

5 comprenant une première face 5a et une deuxième
face 5b, la première face 5a dudit premier substrat 5 étant
adjacente à ladite deuxième face 2b du tissu 2. Le pre-
mier substrat 5 comprend un latex résistant à l’effilocha-
ge et résistant au feu. Le latex assure une fixation sup-
plémentaire des fils de trame 3 et des fils de chaîne 4,
ce qui permet de supprimer davantage le détachement
des fils au niveau des joints.
[0046] En outre, le tapis 1 comprend un deuxième
substrat 6 qui se place contre ladite deuxième face 5b
dudit premier substrat 5. Un tel deuxième substrat 6 com-
prend du polypropylène et/ou du polyester et/ou du po-
lytéréphtalate d’éthylène (PET) et est avantageux en rai-
son de ses propriétés d’isolation acoustique.

Revendications

1. Tapis (1) présentant des fils naturels comprenant
une série de fils de chaîne (4) entrelacés avec une
série de fils de trame (3), formant ainsi un tissu (2)
présentant une face supérieure, une face inférieure
et une multitude de flottés, qui sont une section d’un
fil qui apparaît à la surface d’un tissu, lesdits flottés
comprennent des flottés supérieurs apparaissant
sur la face supérieure du tapis et des flottées infé-
rieurs apparaissant sur la face supérieure du tapis,
caractérisé en ce que chaque fil de trame des flottés
flotte au-dessus d’au plus 6 fils de chaines.

2. Tapis (1) selon la revendication 1, dans lequel cha-
que fil de trame des flottés flotte au-dessus d’au plus
3 fils de chaines.

3. Tapis (1) selon au moins l’une quelconque des re-
vendications 1 à 2, dans lequel lesdits fils de chaîne
(4) et lesdits fils de trame (3) sont constitués à raison
d’au moins 50% de fils naturels.

4. Tapis (1) selon au moins l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel lesdits fils de chaîne
(4) sont constitués de laine et/ou lesdits fils de trame
(3) étant constitués de coton et/ou de laine.

5. Tapis (1) selon au moins l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel lesdits fils de trame
(3) sont des fils chenille.

6. Tapis (1) selon au moins l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, dans lequel un premier substrat
(5) est disposé au niveau de la face inférieure (2b)
dudit tissu (2), ledit premier substrat (5) est du latex.

7. Tapis (1) selon la revendication 6, dans lequel un
deuxième substrat (6) est disposé au niveau de la
face (5b) dudit premier substrat (5) à l’opposé de la
face (5a) adjacente au tissu (2).
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8. Tapis (1) selon la revendication 7, dans lequel le
deuxième substrat (6) est constitué de polyester
et/ou de polypropylène et/ou de polytéréphtalate
d’éthylène.

9. Procédé pour la fabrication d’un tapis (1) présentant
des fils naturels par entrelaçage d’une série de fils
de chaîne (4) avec une série de fils de trame (3),
formant ainsi un tissu (2) présentant une multitude
de flottés, lesdits flottés comprennent des flottés su-
périeurs apparaissant sur la face supérieure du tapis
et des flottées inférieurs apparaissant sur la face su-
périeure du tapis, caractérisé en ce que chaque fil
de trame des flottés flottent au-dessus d’au plus 6
fils de chaines..

10. Procédé selon la revendication 9, dans lequel une
tension uniforme est appliquée sur les fils de chaine.

11. Procédé selon une des revendications 9 ou 10, dans
lequel ladite tension uniforme est comprise entre 250
N et 400 N, de préférence entre 280 N et 375 N.

12. Procédé selon au moins l’une quelconque des re-
vendications 9 à 11, dans lequel un premier substrat
(5) est disposé au niveau de la face inférieure (2b)
dudit tissu (2), ledit premier substrat est du latex.

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel un
deuxième substrat (5) disposé au niveau de la face
(5b) dudit premier substrat (5) à l’opposé de la face
(5a) adjacente au tissu (2).

14. Procédé selon la revendication 13, dans lequel le
deuxième substrat est constitué de polyester et/ou
de polypropylène et/ou de polytéréphtalate d’éthy-
lène.
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